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Chapitre I.  Préambule  

I.I.   OBJETS ET OBJECTIFS DE LA PRESENTE PROCEDURE 

Dȭ52"!.)3-% 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƎŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мс 

février 2016. 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘŜǎ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řu règlement écrit et graphique du 

t[¦Φ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƴΩŀ Ǉǳ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ 

ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ǇŜǳ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜǎΣ Ŝǘ 

retranscrivant des projets urbains actualisés sur des secteurs notoires de la 

commune. 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ζ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ 

» a été engagée par délibération en Conseil Municipal du 4 juillet 2017, concernant 

en substance les documents suivants : 

 

 

 

                                                                 
 

1 Les OAP présentées dans cette procédure de modification diffèrent de celles listées 
dans lΩŀƴƴŜȄŜ Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 4 juillet 2017, pour les motifs suivants : 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ et/ou les réflexions des études portant sur les zones UD3 relatives aux 
artères urbaines, celles relatives à ƭΩOAP de la Prunette et celles relatives Ł ƭΩOAP La 

 

Á Les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ1 (OAP) : 

 

Le premier objectif est ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t dont les projets ont évolué : 

 

o de modifier ƭΩh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ hǳŜǎǘ ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ .ƭŀƴŎǎ pour, d'une part, 

proposer un phasage opérationnel respectant une cohérence 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Τ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ǳƴ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜǎ 

droits à construire entre les deux secteurs, et, d'autre part, pour faire 

évoluer les illustrations graphiques en faveur de prescriptions paysagères 

complémentaires ; 

 

o de modifier lΩh!t ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ9ƴǘǊŞŜ Řǳ /ŀǇ ŘΩ!ƎŘŜ pour mettre à 

jour le schéma graphique et la programmation en lien avec les projets en 

cours de réalisation   

 

Le second objectif est la création d'OAP ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

urbaines ou de réflexions pouvant être intégrées au PLU à savoir : 

 

o de créer une OAP sur le secteur de la PlanèzeΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

retranscrire une étude paysagère par la mise en place de prescriptions 

paysagères détaillées par entité paysagère ; 

 

o de créer une OAP sur le secteur de l'ancien palais des congrès, afin de 

ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ƳŀǊǉǳŜǊ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ, apparaissent trop prématurées pour être 
réalisées dans la présente modification ; ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǎǳǊ ƭΩLƭŜ ŘŜǎ [ƻƛǎƛǊǎΣ Şǘŀƴǘ 
compatible avec lΩh!t ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŎŜƭƭe-ci ne sera pas modifiée.  
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ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ /ŀǇΣ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

communal ayant perdu sa vocation première.  

Ces éléments impliquent de modifier en conséquence le règlement écrit 

du PLU. 

Á Le règlement graphique : 

o de modifier des délimitations de certaines zones Nt1 afin de mieux 

prendre en compte les activités existantŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ; 

o ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦5оΣ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ relative aux 

artères urbaines qui nécessite également des modifications 

réglementaires dans le règlement écrit du PLU ; 

o de redécouper la zone UD2 située entre la rue Paul Balmigère et la route 

de Sète), pour laquelle les équipements publics devront être conservés. 

Les quartiers pavillonnaires seront à intégrer dans la zone UD1a ; 

o rétablir un nouveau zonage des secteurs du Cap dΩ!ƎŘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

classés en zone UD4, et ceci suivant les délimitations du POS. Le but de ce 

découpage étant de remédier aux prescriptions du règlement écrit, qui ne 

sont pas en adéquation avec les caractéristiques propres au Cap dΩ!ƎŘŜ. 

Il ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ th{. Le 

découpage et les règles des secteurs Řǳ DǊŀǳ ŘΩ!ƎŘŜ classés en zone UD4 

sont conservés ; 

o créer des sous-secteurs en zone UD5 pour préserver la qualité paysagère 

du secteur à proximité de la Conque au Cap d'Agde ; 

o de réaliser des ajustements mineurs. 

 

Á Le règlement écrit : 

o dΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ; 

o ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme suivant la recodification ; 

 

Á Les emplacements réservés : 

o Mettre à jour la liste des emplacements réservés et les intégrer dans le 

règlement graphique. 

Á LŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

o Intégrer le nouveau périmètre de protection autour des Monuments 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!±!tύ (devenu site patrimonial 

remarquable) conformément à la [ƻƛ {w¦ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 

621-30 du code du Patrimoine ; 
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I.I I.   TRADUCTIONS REGLEMENTAIRES 

1.2.1. CHOIX DE LA PROCEDURE $ȭ52"!.)3-% : LA MODIFICATION DU 

PLU 

Au vu des objectifs de la modification énoncés ci-dessus et des dispositions des 

ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, notamment des articles L. 153-31, L. 153-36 et L. 

153-41, la modification « de droit commun » avec enquête publique est la procédure 

la plus adaptée.  

 

En effet, ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ menée dans la mesure où les 

adaptations proposées ne sont pas de nature à :  

- « changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durable ;  

- réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ;  

- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution 

de nature à induire de graves risques de nuisance.  

- ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant 

sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet 

d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 

directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. » 

 

A) SITUATIONS DANS LESQUELLES LA COMMUNE PEUT AVOIR RECOURS A LA 

PROCEDURE DE MODIFICATION 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 153-36 du code de lΩUrbanisme dispose que : 

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, 

le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 

intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 

d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et 

d'actions. » 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 153-41 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme dispose que le « projet de modification est 

soumis à enquête publique ώΧ] lorsqu'il a pour effet : 

- majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 

zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

- diminuer ces possibilités de construire ; 

- réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; » 

 

B) DEROULEMENT DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ aŀƛǊŜ ǉǳƛ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ !Ǿŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ƭŜ ƴƻǘƛŦƛŜ ŀǳ tǊŞŦŜǘ Ŝǘ 

aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et 132-9 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme.  

Il est soumis à enquête publique par le Maire. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ LLL Řǳ ǘƛǘǊŜ LL Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩEnvironnement. Le cas échéant, les avis émis par les personnes 

associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont joints au dossier 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς AGDE ς Exposé des motifs  

 

 6
 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ 

des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 

commissaire, est approuvé par délibération du Conseil municipal. 

La délibération approuvant la modification est affichée pendant un mois en mairie. 

Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé 

dans le département. 

 

1.2.2. PRECISIONS RELATIVES ! ,ȭ!00,)#!4)/. $%3 DISPOSITIONS DU 

#/$% $% ,ȭ52"!.)3-% ET AU CONTENU DES PL!.3 ,/#!58 $ȭ52"!.)3ME 

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ƻƴǘ ǇǊƻŎŞŘŞ 

à la recodification, à ŘǊƻƛǘ ŎƻƴǎǘŀƴǘΣ Řǳ ƭƛǾǊŜ мŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩUǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ΩŜƴǘǊŞŜ 

en vigueur est le 1er janvier 2016. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ŎƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

accès aussi rapide et facile que possible, aux règles applicables. La volonté était 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du 

ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme et à la modernisation du contenu du plan local 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇǊŞŎƛǎŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ мнΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme dans leur nouvelle rédaction ou dans leur rédaction en vigueur 

au 31 décembre 2015 pour les procédures en cours.  

« Les dispositions des articles R. 123-1 à R. 123-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme dans leur 

rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 restent applicables aux plans locaux 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

compatibilité a été engagée avant le 1er janvier 2016. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мно-13 en 

vigueur avant le 31 décembre 2015, le conseil communautaire ou le conseil municipal 

ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ǉǳŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des articles R. 151-1 à R. 

151-рр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er 

janvier 2016, par une délibération expresse qui intervient au plus tard lorsque le 

projet est arrêté. 

Les dispositions des articles R. 123-1 à R. 123-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme dans leur 

rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 restent également applicables aux 

Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ ŘΩǳƴŜ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-34 de ce code, de 

modification ou de mise en compatibilité. 

Sont en outre applicables, dans les cas mentionnés aux deux alinéas précédents, les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-мΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-пΣ Řǳ мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-

но Ŝǘ Řǳ мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 151-нр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme dans leur rédaction en 

vigueur à compter du 1er janvier 2016. 

Les dispositions des articles R. 151-1 à R. 151-рр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme dans leur 

rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 2016 sont applicables aux plans locaux 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-31 lorsque cette procédure a été prescrite après le 1er 

janvier 2016. » 

Ainsi pour la présente procédure, les dispositions des articles R. 123-1 à R. 123-14 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 restent 

applicables. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Φ 

 

 

 

 

 

  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς AGDE ς Exposé des motifs  

 

 7
 

Chapitre II.  Présentation des objets et des 

incidences prévisibles de la procédure  

II.I.   MODIFICATIONS RELATIVES AUX ORIENTATIONS 

$ȭ!-%.!'%-%.4 %4 $% PROGRAMMATION 

Les modifications ont pour objectif, soit dΩŀŎǘǳŀƭƛǎer des orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞ, soit de 

ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ h!t ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ou de réflexions 

devant être intégrées au PLU. 

A) LE SECTEUR DU SECTEUR OUEST DES CHAMPS BLANCS 

Situation et contexte réglementaire 

Le secteur est concerné par un zonage AUEh de 6,26 ha, à vocation économique 

ƳƛȄǘŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ. 

Le secteur se situe en accroche de la RD612, route structurante située au Nord du 

lieu-dit "des Champs Blancs". Elle est classée en voie expresse, pour laquelle une 

étude justifiant « la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 

architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages » (article L111-

6 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme) a été réalisée dans le cadre de la révision générale du PLU, 

permettant la constructibilité à moins de 100 mètres de son axe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Outre ses nuisances, la RD612 ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴ effet 

ǾƛǘǊƛƴŜΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩ!ƎŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŘŜ ƭŀ tƭŀƴŝȊŜ 

όŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜύ Ŝǘ Řǳ DǊŀǳ ŘΩ!ƎŘŜΦ 

 

 

Chemin de 

Guiraudette 

D612 

AUEh 

Chemin 

des Plots 
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Enjeux et objectifs des modifications relatives au secteur ouest des Champs Blancs 

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t Řu secteur ouest des Champs Blancs visent à inscrire un 

phasage ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řu projet classé en zone AUEh, qui est conditionné à 

la réalisation au fur et à mesure des équipements internes à la zone, tout en 

respectant ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ régie par les prescriptions du PLU.  

/Ŝ ǇƘŀǎŀƎŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ valorisation de la surface constructible pour le 

secteur sud du projet (Clairière B), correspondant à la première phase 

dΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ avec la possibilité de créer un volume bâti supplémentaire, dont le 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ 

des failles entre ces derniers. Les surfaces constructibles envisagées ne sont plus 

présentées par volume bâti mais de façon globale par secteur.  

Avant modification 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après modification 

Clairière A : 

- Volume bâti en cinq séquences marqué par des failles 

- wŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ de propriété  

- Hauteur 8 mètres maximum  

- Surface totale : 5 000 m²  

- Failles entre les volumes : largeur 5 mètres 

 

Clairière B : 

- 4 volumes bâtis distincts et séparés par des failles 

- wŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ф ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ  

- Hauteur 8 mètres maximum  

- Surface totale : 3 000 m²  

- Failles entre les volumes : largeur 5 mètres 
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[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩh!t Řǳ ǎecteur ouest des Champs Blancs permettent 

ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ prescriptions paysagères sur un espace Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦŀŎŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

et constituant une réelle vitrine à paysager. 

Avant modification 

Pour cela, il a été ajouté des principes de traitement paysager supplémentaires sur 

le chemin de Guiraudette, qui apparaissent sur les ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

Après modification 

 

 

 

 

 

 

 

Incidences prévisibles 

La modification de la programmation urbaine relative aux surfaces constructibles de 

cette zone à vocation de commerce, de bureau Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ, la suppression de 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

tout en lui imposant une mode de réalisation conforme au code de lΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ 

les compléments paysagers ne sont pas de nature à engendrer des incidences 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

Compléments 

paysagers - 

Extrait des OAP 
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B) LE SECTEUR DE LA PLANEZE, UN ESPACE AGRI-NATUREL A VALORISER 

Situation et contexte réglementaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le secteur est concerné par une multitude de zonage allant de zones urbaines à des 

ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ [Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ tƭŀƴŝȊŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

par la zone NL1, à vocation naturelle ludique avec infrastructures légères, 

concernant notamment le golf. 

La zone comporte plusieurs emplacements réservés, des espaces boisés classés et 

un élément de paysage à protéger (« Abords des fossés de la Planèze ») identifié au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ 

berges et des rƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 

paysage. 

Le secteur est concerné par des délimitations du site patrimonial remarquable (SPR), 

en cours de modification. 

Le secteur sur sa bordure OǳŜǎǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ et en bordure Est avec le 

Cap est concerné par des zones du Plan de prévention des risques naturels 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ de la cƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƎŘŜ. 

Ce secteur correspond à un vaste espace majoritairement agri-naturel de la Planèze, 

ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƭΩOǳŜǎǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ 

aux terres volcaniques et du Mont Saint-[ƻǳǇΣ Ł ƭΩEst du territoire. Positionné au 

ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƎŘŜΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

centre historique et la frange littorale. 

 

  Le secteur de la 

Planèze  
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9ƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tƭŀƴŝȊŜ 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tƭŀƴŝȊŜ ǾƛǎŜ Ł retranscrire une étude 

paysagère en mettant en place des prescriptions paysagères qui sont détaillées par 

 

entités paysagères, ainsi représentées : 

 
  

Espace au paysage atypique, 

désigné zone Natura 2000 
Domaine dédié aux loisirs et 

activités agro-environnementales 

Espace ouvert dominé par une végétation 

rase sur du basalte, parsemé de bosquets 

Mont Saint-Loup, complexe 

ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜ ŘΩ!ƎŘŜ 

Une lisière de Planèze 

qualifiée par des équipements 

Secteur de Batipaume : un jardin 

méditerranéen en belvédère sur la 

Planèze et sur la mer 

[ΩƻǳǊƭŜǘ ōƻƛǎŞΣ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 

qualifiante entre le parc et 

ses lisières 

Mont Saint-Martin, premier 

promontoire sur la mer et le Cap 
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Extraits du schéma dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜs zones 
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Extraits des conditions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜs zones 

1. [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜ tƭŀƴŝȊŜ 

Caractéristiques du projet :  

Principale interface entre la ville et le parc, la lisière de la Planèze doit opérer cette 

transition. Cet espace, dont la destination est assez diversifiée (commerces, 

hôtellerie, logements et locations saisonnières, équipements sportifs, cimetière 

paysager, stationnements...) doit trouver son homogénéité dans la qualité du 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

qualité des limites séparatives sur rues et voies de dessertes. 

 

  

 

 

 

 

 

 

[ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ de ces lisières doit être fortement tenue par une trame végétale 

basée sur des essences locales moyennes et hautes composant ainsi un cadre 

visuellement « fort ». Le caractère trop ouvert et dénudé des limites séparatives est 

à éviter de manière générale. 
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2. Le parc inter-ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ǾƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ƎŘŜ 

Les mares de Baluffe 

Caractéristiques du projet :  

9ǎǇŀŎŜ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǘȅǇƛǉǳŜΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řǳ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ  contrat  de  gestion  de  type  Natura  2000  pour  ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ  Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 

 

 

 

milieu, les mares de .ŀƭǳŦŦŜΣ ǎƻƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 

du site et de son environnement particulier. 
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Le parc de la Prunette 

Caractéristiques du projet :  

{ŜŎǘŜǳǊ ŀǳ ǎƻƭ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǉǳƛ Ŝƴ ƻŎŎǳǇŜ ƭŜ 

centre : la Prunette. Le paysage est ici organisé en une trame orthogonale avec un 

ŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ aǶǊƛŜǊǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘ 

(Mûriers de Sicard). La  partie  ouest  de ce secteur est encore entièrement agricole   

 

 

 

 

 

avec un élevage de pur-sang arabes, des cultures fourragères et des vergers 

ŘΩŀƳŀƴŘƛŜǊǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘΣ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜΣ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

parcelles de loisir closes de haies. 
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Le ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ tƭŀƴŝȊŜ 

Caractéristiques du projet :  

Espace constituant la véritable planèze, il dessine un paysage ouvert de très grande 

qualité au sol maigre où poussent de vastes pelouses à Brachypode où quelques 

ōƻǳǉǳŜǘǎ ŞǇŀǊǎŜǎ ŘΩŀȊŜǊƻƭƛŜǊǎ όǇŜǘƛǘǎ ŀǊōǊŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴs proches  de  

ƭΩŀǳōŞǇƛƴŜύΣ 

 

 

forment ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ /ŀǳǎǎŜǎΦ 

Les cheminements sinueux de ce paysage horizontal tranchent radicalement avec 

les autres lieux du parc. 

 

 

 

 

 

 

 

  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς AGDE ς Exposé des motifs  

 

 1
7 

Batipaume : un jardin méditerranéen en balcon sur la mer 

Caractéristiques du projet :  

 Véritable belvédère sur la Planèze et la mer avec la figure des Pyrénées, des Avants 

Monts et de la Montagne Noire en « toile de fond », cette série de terrasses autrefois 

 

 

plantées de vignes, aux sols en partie alluviale et volcanique, forme un lieu propice 

Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǇŜŎǘŀŎǳƭŀƛǊŜ ƧŀǊŘƛƴΦ  
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3. Boisements des volcans et de la Planèze 

Batipaume : un jardin méditerranéen en balcon sur la mer 

Caractéristiques du projet :  

[ΩƻǳǊƭŜǘ ōƻƛǎŞ ŘŜ ƭŀ tƭŀƴŝȊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀǊōƻǊŞŜ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ  ǉǳΩŜƴ  de  rares  endroits aux rebords de la coulée de lave. Cet ourlet a 

 

 

 

ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ tƭŀƴŝȊŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘΩ!ƎŘŜ Ŝǘ ŘŜ renforcer ainsi la 

ǎŜƴǎŀǘƛƻƴ ζ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ηΦ  
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Le Mont Saint-Martin : une forêt qui embrasse le grand paysage du 

Cap 

Caractéristiques du projet :  

9ǎǇŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴƻǘƻƴƛŜ ŘŜ 

son boisement très dense en futaie régulière qui masque les formidables vues sur le 

grand Paysage et crée un paysage pauvre : un uniforme sous-ōƻƛǎ ŘΩŀƛƎǳƛƭƭŜǎΦ  

  

 

 

 

 

CetǘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎŜ ŘƻǳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳe au passage 

répété de cyclistes, des piétons qui ont tendance à couper à travers bois comme 

ŀǳŎǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ Ƴƛǎ Ł ǇŀǊǘ ƭΩŀƭƭŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǉǳƛ 

rejoint le haut du /ŀǇ ŘΩ!ƎŘŜΦ 

 

 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς AGDE ς Exposé des motifs  

 

 2
0 

4. Les axes structurants 

[Ŝ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǇŜƭ : faire un lien par la marche 

Caractéristiques du projet :  

Véritable colonne vertébrale du projet, ce nouveau sentier est le premier levier 

indispensable pour la découverte de la Planèze par les agathois. La Planèze étant un 

ŜǎǇŀŎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƎƴƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 

priorité  qui  doit  être  communiquée. Son  ǘǊŀŎŞ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ tƭŀƴŝȊŜ Ŝƴ   

 

 

 

 

reprenant pour une grande part des sentier existants mais qui doivent être 

complétés par la création de nouveaux cheminements pour créer une continuité de 

ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŞǘŀƴƎǎ Řǳ .ŀƎƴŀǎΦ ! ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎŜ 

superpose une seconde contrainte, celle du franchissement. 
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La route de Sète : une traversée de la Planèze dominée par le Mont 

Saint-Loup 

Caractéristiques du projet :  

!ȄŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭŀ tƭŀƴŝȊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƭŎŀƴǎ 

en voiture, il constitue également une entrée de ville et mérite à ce titre une 

 

 

meilleure qualité du traitement des franges.  
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La route de Guiraudette : un profil au service du parc 

Caractéristiques du projet :  

 La route de Guiraudette, qui est actuellement un itinéraire très routier, va 

permettre grâce à sa requalification de proposer une traversée du parc et de sa 

 

 

lisière de qualité.  
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Le chemin Notre-Dame à Saint-Martin : un « Ŧƛƭ ŘΩƻǊ » entre littoral et 

Planèze 

Caractéristiques du projet :  

/ƘŜƳƛƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩ!ƎŘŜ 

qui a la particularité de ne 

pas être une des voies 

concentriques allant de Agde 

à ƭŀ ƳŜǊ Ƴŀƛǎ ŘΩŀƭƭŜǊ ŘΩOuest 

en Est. Comme son nom 

ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ, il relie le secteur de 

Saint-Martin coté Cap-Agde 

à Notre-Dame de 

ƭΩ!ƎŜƴƻǳƛƭƭŀŘŜΦ [ŀ ŎŀǊǘŜ 

géologique nous apprend 

que cette route suit 

parfaitement la limite entre 

sable littoraux coté Grau 

ŘΩ!ƎŘŜ Ŝǘ ŎƻǳƭŞŜ ōŀǎŀƭǘƛǉǳŜ 

de la Planèze. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Incidences prévisibles 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ des prescriptions paysagères par entités 

ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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C) ENTREE DU CAP DΩ!GDE 

Situation et contexte réglementaire 

Chapitre III.   

 

 

 

 

 

 

 

[ΩhAP ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ /ŀǇ ŘΩ!ƎŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ сΣф Ƙŀ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ 

ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-port. Elle 

réinvestit un espace de stationnement, de voirie routière et des aménagements 

paysagers qui y sont liés. 

LŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/оΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ WǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ étaient déjà classés en zone urbaine au Plan 

ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎΦ 

Les espaces verts et les plantations, de caractère ornemental, ne présentent pas 

ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŦƻǊǘǎΦ   

 

  
Entrée du 

         /ŀǇ ŘΩ!ƎŘŜ 
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Enjeux et objectifs des modifications relatives Ł ƭΩh!t Řu secteur ŘΩŜƴǘǊŞŜ du Cap 

dΩ!ƎŘŜ 

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ de modifier la 

programmation urbaine Ŝǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!tΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

projets sur le secteur. 

Programmation urbaine : 

Avant modification : 

 

 

 

 

 

 

Après modification : 

LOTS NIVEAUX 
SURFACE 

DE 

PLANCHER 

NOMBRE DE LOGEMENTS, HÔTEL ET 

RESIDENCES 

1 R+4 9 900 m² Equipements publics et service public 

   
Logements 

(65m²) 
Hôtel Résidences 

2 R+6 4 500 m² /  90 chambres /  

3 R+8 17 000 m² 175 logements /  
1 résidence 

de tourisme 

de 101 unités 

4 R+6 8 600 m² 58 logements /  
1 résidence 

sénior de 96 

unités 

 Total 40 000 m² 233 logements 
1 hôtel de 90 

chambres 
2 résidences 

de 197 unités 
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Programmation urbaine : 

Avant modification : 

 

 

 

 

 

 

 

Après modification : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Incidences prévisibles 

Les modifications ŘŜ ƭΩOAP ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ /ŀǇ ŘΩ!ƎŘŜΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ mise à jour de la 

programmation urbaine de la zone urbaine UC3 déjà existante (à vocation 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

services, ainsi que dΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏollectif et de services publics) et située 

dans un espace à forte intensité urbaine, ne sont pas de nature à engendrer des 

incidences significatives ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
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D) ARTICULATION ENTRE LE /s¦w 9¢ [ΩARRIERE DU CAP 

Situation et contexte réglementaire 

Chapitre IV.   

 

 

[ΩhAP ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣт Ƙŀ ǊŀǘǘŀŎƘŞ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ /ŀǇΣ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ-port. Situé 

en bordure du Cours des Gentilhommes, le secteur est occupé par des bâtiments 

ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭŀ ǇƻǎǘŜΣ ƭ'ex palais des congrès), 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Le secteur est classé en zone UB2 4c, à vocation de commerce, de bureaux, 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƴƻƴ ǎƻǳƳises à la législation pour la 

protection, ainsi que les constructions et installations nécessaires aux services 

ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ōŃǘƛΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ, ne présente pas 

ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŦƻǊǘǎΦ   

 

9ƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t sur un secteur bâti en articulation entre 

le ŎǆǳǊ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ /ŀǇ 

Pour ce secteur bâti ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ /ŀǇ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-port, 

lΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜǘǘe nouvelle OAP est de ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif à cette zone, en requalifiant un bâtiment communal ayant perdu sa vocation 

première. Cette opération de réinvestissement urbain doit aussi permettre de 

valoriser ce secteur stratégique et fréquenté, par lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

innovante Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ significative, associée à un 

accompagnement végétal assurant une continuité verte.  

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ǾƛǘǊƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ un traitement architectural 

et paysager particulièrement qualitatif et soigné. Une offre de logements 

touristiques complètera la mixité fonctionnelle sur cette zone.  

hǳǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!tΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ 

règlement écrit de la zone. 

Secteur en 

articulation 

ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ 

Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ 

Cap 
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{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

Le secteur Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ du Cap et le centre-port doit accueillir un 

aménagement donnant une nouvelle dynamique à la zone et marquant 

significativement cet espace stratégique et fréquenté. Pour cela, il est prévu la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ construction innovante présentant une qualité architecturale, qui 

ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞǾŞƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ол 

mètres, ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ. Pour 

les espaces Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōitat, il est prévu une surface habitable de 5 210 m². 

Ce secteur est actuellement concerné par une liaison piétonne entre 

ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ /ŀǇ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-port, qui devra être maintenue. 

La continuité verte devra également être maintenue. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ 

privilégiant le stationnement souterrain. 

Incidences prévisibles 

Lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ OAP sur ce secteur situé dans une zone dΩintensité 

urbaine, en ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řu Cap, vise à 

ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

qualité destiné à requalifier un bâtiment communal ayant perdu sa 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà augmenter la hauteur maximale de la 

construction, nΩŜst pas de nature à engendrer des incidences 

significatives ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

 

 

 

 

 

  

Coupe illustrative du projet : 
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II.II.   MODIFICATIONS RELATIVES AU REGLEMENT 

GRAPHIQUE 

A) MODIFICATIONS DE DELIMITATIONS DE ZONES NT1 RELATIVES A DES SECTEURS 

DE CAMPINGS 

 

Camping « [Ŝǎ {ŀōƭŜǎ ŘΩhǊ » 

Le sud ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bǘм Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

(cadastrées MP-27, 28, 29, 31 et 295) déjà classées en zone camping sous le POS. Il 

s'agit de corriger une erreur de retranscription des plans lors de la transformation 

du POS en PLU. Ces parcelles sont concernées par des zones rouges du PPRi et par la 

bande littorale de 100 mètres. Aucune constructibilité ne pourra être prévue. Cette 

modification doit permettre de corriger une erreur matérielle de retranscription 

entre le POS et le PLU. 

Au centre-ouest, il s'agit d'étendre le périmètre du camping sur les parcelles 

cadastrées MO-240 et 242 (à l'ouest) et MS-60 ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜƴŎƭŀǾŞ 

actuellement classé en zone UD4. La délimitation partielle de cette parcelle a tenu 

compte ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘϥǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΦ 

Au centre-est, les parcelles cadastrées MT-573 et 575 constituant des délaissés sont 

intégrées en zone Nt1. 

!ǳŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Řǳ ttwƛ ƻǳ ƴΩŜǎǘ ƛƴŎluse dans 

la bande littorale de 100 mètres. 

 

 

 

Zonage du POS 
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Zonage actuel 

 

 

 

Zonage projeté 

 

 

 

Seules les illustrations du zonage projeté font apparaître les 

prescriptions particulières inscrites dans le PLU 
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Camping « Mer et soleil » 

Zonage actuel 

 

 

 

Zonage projeté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ du camping « Mer et Soleil », la parcelle cadastrée MT-284, 

classée en zone AUh4, Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ bǘмΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜκǎƻǊǘƛŜ 

pour le camping depuis le chemin des Dunes. 

Les parcelles cadastrées MT-11, 451 et 550, également classées en zone AUh4 et 

ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŜƴŎƭŀǾŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ǎǳŘ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎΣ sont intégrées en zone Nt1. 

!ǳŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞe ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Řǳ ttwƛ ƻǳ ƴΩŜǎǘ ƛƴŎƭǳǎe dans 

la bande littorale de 100 mètres. 
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Camping « La Mer » 

Zonage actuel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La zone Nt1 du camping « La Mer » a été étendue sur les parcelles cadastrées MS-

438, 497 et 500, actuellement classées en zone AUh4, en compensation de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ. 

L'extension sur les parcelles cadastrées MR-26 et 144 consiste en une régularisation 

d'une occupation en cours, il ne s'agit donc pas d'étendre la capacité du camping. 

 

 

Zonage projeté 

 

Une partie de ces extensions étant concernée par la zone bleue du PPRi, la capacité 

du camping ne pourra pas être augmentée. 

Ces extensions ne sont pas comprises dans la bande littorale de 100 mètres.  
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Camping « Rochelongue » 

 

Zonage actuel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La zone Nt1 du camping « Rochelongue » a été étendue sur les parcelles cadastrées 

MY-134, 135, 137 et 200, actuellement classées en zone AUh1. 

 

 

 

Zonage projeté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces extensions ne sont pas concernées par une zone du PPRi et ne sont pas 

incluses dans la bande littorale de 100 mètres. 

  






















































